GENERALI PLAISANCE

assurances

| TABLEAU DES MONTANTS DE GARANTIE ET DES FRANCHISES |

Les seules Garanties prévues au contrat sont celles mentionnées aux Dispositions Particulieres

* remplacement

des factures correspondant
aux devis acceptés par l'expert

A concurrence
de la VALEUR ECONOMIQUE
au jour du sinistre

DESIGNATION DE LA GARANTIE MONTANT FRANCHISE
GARANTIE A Dacr;s la limite d_eclja valeur
PERTES ET AVARIES, VOL TOTAL assurance indiquee. :
o aux Dispositions Particulieres NEANT
1. Vol total ou perte totale, délaissement VALEUR ECONOMIQUE
du bateau au jour du sinistre
2. Avaries ou Pertes Dans la limite de la VALEUR
ECONOMIQUE du bateau
e réparations A concurrence du montant Mentionnées

aux Dispositions
Particulieres

GARANTIEB : |
RESPONSABILITE CIVILE
y compris en cas de ski nautique

1. Dommages CORPORELS et MATERIELS
confondus

dont pour les seuls dommages MATERIELS
2. FRAIS DE RETIREMENT

3. DEFENSE JURIDIQUE ET RECOURS
dont Honoraires d'Avocat en

* Référé
» Assistance a une mesure d'instruction

* Premiére instance

- Tribunal de police
- Tribunal correctionnel

* Appel
- En matiére de police
- En matiére correctionnelle

¢ Cassation
« Conseil d'Etat

» Transaction menée de bout en bout

8 000 000 euros NEANT
4 600 000 euros NEANT
30 % de la valeur du bateau 3
avec un maximum NEANT
de 15 250 euros
7 625 euros par litige NEANT

320 euros par expertise
en demande
335 euros par intervention

460 euros par plaidoirie
610 euros par plaidoirie

395 euros par plaidoirie
762 euros par plaidoirie

1 450 euros par pourvoi
ou recours

381 euros a 945 euros
par transaction

GARANTIE C :
VOL PARTIEL des accessoires,
vétements de mer et annexes

VALEUR ECONOMIQUE
au jour du sinistre dans
la limite du montant indiqué
aux Dispositions Particulieres

10 % du montant
du sinistre avec
un minimum
de 152 euros
et un maximum
de 762 euros

GARANTIE D :
VOL DU MOTEUR HORS-BORD

VALEUR ECONOMIQUE
au jour du sinistre

NEANT

GARANTIE E :
BIENS ET EFFETS PERSONNELS
Dommages et Vol

VALEUR ECONOMIQUE

au jour du sinistre dans

la limite du montant fixé
aux Dispositions Particulieres

10 % du montant
du sinistre avec
un minimum
de 152 euros
et un maximum
de 457 euros
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